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ARTICLE 12 TER

À l’alinéa 11, substituer aux mots :

« des citoyens »

les mots :

« de tous les jeunes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les cibles évoquées par l’article : ce sont les jeunes engagés du 
service civique. En effet, le dispositif a bien d’autres bénéficiaires (notamment les bénéficiaires des 
actions menées par les jeunes ). Il s’agit donc d’éclaircir le propos de cet article.


